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Délibération n° 2018-06-05/25 

Objet : Modification du règlement intérieur de la maison de la petite enfance Charles Perrault 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq juin,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mai 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance a été publique.  
 

Présents : J.P. Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz – F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. 

Malek - P. Nivesse - O. Boudet – C. Moreteau - G. Riguidel – M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers – 

B. Deltour - R. Casas Mateu – C. Germain – A. Estève – C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme  

Absents représentés : J. Taverne excusée, pouvoir à J.M. Malek - M. Pellet excusé, pouvoir à J.P. Rico 

- B. Rodriguez excusée, pouvoir à C. Moreteau - S. Riscal excusée, pouvoir à F. Bertouy – A. Conesa 

excusé, pouvoir à F. Boyer – G. Della Ragione excusé, pouvoir à M. Marcou – I. Gianiel excusée, 

pouvoir à C. Germain 

 

 

 

 

Madame Christiane Pistre, adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse, rapporte : 

 

Le règlement intérieur de la maison de la petite enfance Charles Perrault actuellement en vigueur a 

été voté par délibération n°2017-06-29/12 du 29/06/2017. 

Il convient aujourd’hui d’approuver la nouvelle version du règlement afin d’y intégrer les 

modifications administratives issues du Guide départemental 2018 d’aide à la rédaction du règlement 

de fonctionnement pour les établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans, 

élaboré par la Caisse d’allocations familiales de l’Hérault et la Protection Maternelle et Infantile. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 Adopter le règlement intérieur modifié de la Maison de la petite enfance Charles 

Perrault ; 

 Autoriser monsieur le Maire à signer le règlement intérieur ; 
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 Autoriser monsieur le Maire à signer chaque année sur proposition de la CAF l’avenant à 

l’annexe relative à la rubrique « les modes de calcul des tarifs » ; 

 Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à 

l’article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération à l’unanimité. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 juin 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


